
Le système horaire peut-il être adapté pour des raisons
médicales ?

Réponse courte

Oui, le système horaire peut être adapté pour des raisons médicales au Luxembourg, à condition que le salarié

présente un certificat médical précisant les limitations et la durée de l’adaptation. L’employeur doit respecter les

recommandations médicales, sauf impossibilité objective ou charge disproportionnée pour l’entreprise, et l’avis du

médecin du travail prévaut en cas de contestation.

L’adaptation peut concerner la répartition ou la réduction du temps de travail, l’exclusion de certains horaires ou la

mise en place d’un horaire individualisé. L’accord de l’employeur est requis, sauf si l’avis du médecin du travail

impose l’adaptation, et tout refus doit être motivé par écrit. L’adaptation ne doit pas entraîner de diminution de

rémunération, sauf réduction effective du temps de travail.

Le cadre juridique impose à l’employeur d’examiner de bonne foi toute demande d’adaptation fondée sur un certificat

médical, sous peine de sanctions en cas de refus injustifié ou de discrimination.

Définition

L’adaptation du système horaire pour raisons médicales désigne la modification, temporaire ou durable, de

l’horaire de travail d’un salarié en vue de tenir compte d’une incapacité partielle, d’une limitation fonctionnelle ou

d’une recommandation médicale formelle. Cette adaptation peut concerner la répartition des heures, la réduction

du temps de travail, l’exclusion de certains horaires (travail de nuit, pauses, etc.) ou la mise en place d’un horaire

individualisé, sous réserve de justification médicale et de compatibilité avec l’organisation de l’entreprise.

Conditions d’exercice

L’adaptation du système horaire pour raisons médicales est subordonnée à la présentation d’un certificat médical

émanant d’un médecin traitant, d’un médecin du travail ou, le cas échéant, du médecin de contrôle désigné par

l’Inspection médicale du travail (ITM). Le certificat doit préciser la nature des limitations et, si possible, la durée

prévisible de l’adaptation. L’employeur est tenu de respecter les préconisations médicales, sous réserve de

l’impossibilité objective d’organisation ou de disproportion manifeste de la charge pour l’entreprise. En cas de doute

ou de contestation, l’avis du médecin du travail prévaut.
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Modalités pratiques

Le salarié doit informer l’employeur de la nécessité d’une adaptation horaire en transmettant le certificat médical.

L’employeur analyse la demande en concertation avec le salarié et le médecin du travail, en tenant compte des

exigences du poste et de l’organisation interne. L’adaptation peut prendre la forme d’un aménagement temporaire ou

permanent, d’une réduction du temps de travail, d’une exclusion de certains horaires (par exemple, travail de nuit

interdit pour raisons médicales), ou d’une flexibilité accrue. L’accord de l’employeur est requis, sauf si l’avis du

médecin du travail impose l’adaptation. Toute décision de refus doit être motivée et notifiée par écrit au salarié, avec

indication des voies de recours. L’adaptation ne doit entraîner aucune diminution de la rémunération, sauf réduction

effective du temps de travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’instaurer un dialogue structuré entre le salarié, l’employeur et le médecin du travail afin de

déterminer la solution la plus appropriée. L’employeur doit veiller à la confidentialité des données médicales et limiter

la diffusion des informations aux seules personnes concernées par l’organisation du travail. La traçabilité des

échanges et des décisions est essentielle pour prévenir tout litige ultérieur. En cas de désaccord persistant, le salarié

peut saisir la Commission mixte ou l’Inspection du travail et des mines (ITM). L’adaptation du système horaire ne doit

pas constituer un motif de discrimination ou de sanction.

Cadre juridique

L’article L.312-1 du Code du travail luxembourgeois encadre la durée et l’organisation du temps de travail, tout en

prévoyant des adaptations pour raisons médicales. L’article L.326-1 impose à l’employeur de prendre toutes mesures

nécessaires pour protéger la santé des salariés, incluant l’adaptation des horaires en cas de besoin médical avéré.

La loi du 17 juillet 2020 relative à l’inclusion des personnes en situation de handicap prévoit également des mesures

d’aménagement raisonnable, dont l’adaptation des horaires. La jurisprudence de la Cour supérieure de justice

confirme l’obligation de l’employeur d’examiner de bonne foi toute demande d’adaptation fondée sur un certificat

médical, sous réserve de justification objective d’un refus.

L’employeur qui refuse une adaptation horaire médicalement justifiée sans motif valable s’expose à des sanctions civiles et

administratives, ainsi qu’à une condamnation pour discrimination fondée sur l’état de santé.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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